
RÉGIE INTERMUNICIPALE D’INCENDIE 

DE LA RÉGION DE EAST ANGUS 

PROCÈS-VERBAL 

RÉUNION ORDINAIRE 

MARDI 13 FEVRIER 2024 

CASERNE EAST ANGUS 

 

 

1. PRÉSENCES ET QUORUM 
 
Sont présents : Dany Langlois, président, Sylvie Boucher, vice-présidente, Pierre 
Reid, Antoni Dumont, Nicole Bernier, Lisa Cadorette et Dany Robitaille, directeur.  
 
Sonia Dougherty, secrétaire-trésorière, est également présente. 
 
Le président constate que l’assemblée a quorum. Il est 19 h 00. 
 
 
2. ORDRE DU JOUR 
 
24-003  
Sur la proposition de Antoni Dumont, appuyée par Lisa Cadorette, le membre 
observateur n’ayant pas voté, l’ordre du jour est adopté tel qu’il est présenté. 

ADOPTÉE 
 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
24-004       Réunion ordinaire du 12 décembre 2023 et réunion extraordinaire  

       du 9 janvier 2024  
 
Sur la proposition de Pierre Reid, appuyé par Nicole Bernier, le membre observateur 
n’ayant pas voté, les procès-verbaux du 12 décembre 2023 et du 9 janvier 2024 sont 
adoptés tel qu’ils sont présentés.                                           
                                                                                                            ADOPTÉE 
 

 

4. SUIVI DES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES 
 
 
 
 
 



5. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Une période de questions a eu lieu. 
 
6. BILAN FINANCIER 
 
La secrétaire-trésorière répond aux questions du C. A. concernant certaines 
dépenses.  
 
7.      COMPTES ENVOYÉS, PAYÉS, EN COLLECTION  
 

 
8. COMPTES ET SALAIRES PAYÉS DU 1 JANVIER AU 13 FEVRIER 2024 
 

• Déboursés :   23 869.64 $ 

• Salaires :   19 543.44 $ 
 
24-005 
Sur la proposition de Antoni Dumont, appuyé par Pierre Reid, le membre observateur 
n’ayant pas voté, IL EST RÉSOLU d’adopter les comptes à payer en date du 13 février 
2024 pour un montant de 80 766.89 $ et les salaires pour un montant de 19 543.44$.  

ADOPTÉE 
 

9. RAPPORT DIRECTEUR 

 
10. CORRESPONDANCE 

Correspondance reçue depuis le 13 décembre 2023 
 

24-01  CNESST : Sommaire des sommes portées à notre dossier 
24-02  Municipalité d’Ascot Corner : Budget 2024  
 

   
24-006 
Sur la proposition de Nicole Bernier, appuyée par Sylvie Boucher, le membre 
observateur n’ayant pas voté, IL EST RÉSOLU de classer la correspondance. 
                                        ADOPTÉE 
 

 

 

 

 



11. DÉPÔTS DES ÉTATS FINANCIERS 2023 ET DU RAPPORT DU                        

VÉRIFICATEUR 

24-007 DÉPÔTS DES ÉTATS FINANCIERS 2023 ET DU RAPPORT DU    

VÉRIFICATEUR 

  
Proposé par Sylvie Boucher 
Appuyé par Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, le membre observateur n’ayant pas voté, 

QUE les états financiers et le rapport des vérificateurs pour l’année 2023 se terminant 

le 31 décembre 2023, présentés par la firme comptable Raymond Chabot Grant 

Thornton SENC, soient acceptés tels que 

présentés.                                                                     ADOPTÉE 

12. REMERCIEMENTS JEAN MARTEL 

24-009  REMERCIEMENTS JEAN MARTEL 

Il est unanimement résolu, le membre observateur n’ayant pas voté, 

DE remercier M Jean Martel, d’avoir siéger sur la CA de la Régie intermunicipale 

d’incendie de la Région de East Angus, à titre de conseiller représentant du Canton 

de Westbury depuis novembre 2021.                                                      ADOPTÉE 

 

13. ADDENDA MODIFIANT I ‘ENTENTE RELATIVE À LA PROTECTION 

CONTRE I ‘INCENDIE ET PRÉVOYANT LA CONSTITUTION D'UNE RÉGIE 

INTERMUNICIPALE  

 

24-010  ADDENDA MODIFIANT I ‘ENTENTE RELATIVE À LA PROTECTION 

CONTRE I ‘INCENDIE ET PRÉVOYANT LA CONSTITUTION D'UNE RÉGIE 

INTERMUNICIPALE 

 

IL EST proposé par Antoni Dumont, et appuyé par Lisa Cadorette, le membre 

observateur n’ayant pas  

voté, d’intégrer l’addenda signé par les trois municipalités à l’entente originale. 

            ADOPTÉE 

 

14.  RATIFICATION DES ACTES ANTÉRIEURS 

 

24-011  RATIFICATION DES ACTES ANTÉRIEURS 

 



ATTENDU les articles 5 et 6 de l’Entente relative à la protection contre l’incendie et  

prévoyant la constitution d’une régie intermunicipale qui prévoient respectivement la  

représentation au sein du conseil d’administration et le nombre de voix des  

délégués; 

ATTENDU que certaines décisions passées ont pu être prises sans strictement  

respecter les nombres de voix prescrites; 

ATTENDU que si tel était le cas, les décisions ainsi prises n’auraient pas été  

différentes si le nombre des voix des délégués avait été strictement respecté; 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil d’administration de ratifier les actes  

antérieurs; 

IL EST RÉSOLU que tous les actes faits, contrats conclus, décisions prises, gestes  

posés, documents signés, nominations effectuées, règlements adoptés et  

résolutions adoptées en rapport avec la Régie, depuis la date de sa constitution  

jusqu’à ce jour, par ses administrateurs, délégués, dirigeants et représentants sont  

approuvés, confirmés et ratifiés, et ce, nonobstant (i) le fait qu’ils ne soient pas  

reflétés dans les procès-verbaux des réunions des administrateurs, ou dans les  

résolutions des administrateurs (ii) l’existence de toute irrégularité, notamment quant  

au nombre de voix, ou toute lacune dans la forme ou le contenu des résolutions et  

procès-verbaux existants.                                                                            ADOPTÉE 

 
15.  NOMINATION DE M TRISTAN COATES COMME POMPIER 
 
24-012  NOMINATION DE M TRISTAN COATES COMME POMPIER 
 
Il est proposé par Sylvie Boucher et appuyé par Antoni Dumont, le membre 
observateur n’ayant pas voté, de nommer M Tristan Coates comme pompier en date 
du 1er février 2024.                                                      

                                                     ADOPTÉE 

 

 
16.  NOMINATION DE M XAVIER PERRON COMME POMPIER 
 
24-013  NOMINATION DE M XAVIER PERRON COMME POMPIER 
 
Il est proposé par Antoni Dumont et appuyé par ¨Pierre Reid, le membre observateur 
n’ayant pas voté, de nommer M Xavier Perron comme pompier en date du 1er février 
2024.                                                      

                                                     ADOPTÉE 
 
17.  NOMINATION DE M ANTOINE POULIOT COMME POMPIER 
 
24-014  NOMINATION DE M ANTOINE POULIOT COMME POMPIER 
 



Il est proposé par Antoni Dumont et appuyé par Lis Cadorette, le membre 
observateur n’ayant pas voté, de nommer M Antoine Pouliot comme pompier en 
date du 1er février 2024.                                                      

                                                     ADOPTÉE 
 
18.  NOMINATION DE M DENIS ROBICHAUD COMME POMPIER 
 
24-015  NOMINATION DE M DENIS ROBICHAUD COMME POMPIER 
 
Il est proposé par Nicole Bernier et appuyé par Antoni Dumont, le membre 
observateur n’ayant pas voté, de nommer M Denis Robichaud comme pompier en 
date du 1er février 2024.                                                      

                                                     ADOPTÉE 

19. DIVERS 

20.  QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Une période de questions a eu lieu 
 
21. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ET DATE PROCHAINE RÉUNION 

 

Réunion publique le 9 avril 2024 à 19 h 00. 

 
Sylvie Boucher propose, appuyé par Nicole Bernier, la levée de l’assemblée, il est 
19 h 29. 
 
 
____________________________   ________________________ 
Dany Langlois      Sonia Dougherty 
Président       Secrétaire-trésorière 


